
















8.a. Membres et personnel 

 

SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D’ETHNOLOGIE 

 

Liste des membres du Conseil d’administration   

 

Président :    Jean-François Blanchette (Doctorat en anthropologie, Brown University,  
Providence (Rhode Island), États-Unis 

Vice-président :    Jean Simard (Doctorat en Sciences historiques, Université de 
Strasbourg, France)  

Secrétaire-trésorière :    Suzanne Marchand (Doctorat en Arts et traditions populaires, Université 
Laval, Québec) 

Administrateur :  Laurier Turgeon (Post-doctorat, Université de Paris-Sorbonne et École 
des Hautes études en sciences sociales, France) 

Administrateur : Jean-Pierre Pichette (Post-doctorat en  Arts et traditions populaires, 
Université Laval, Québec) 

Administratrice :  Élise Bégin (Maîtrise en Ethnologie des Francophones d’Amérique du 
Nord, Université Laval, Québec) 

Administrateur :  Richard Lavoie (Maîtrise en Arts et traditions populaires, Université 
Laval, Québec) 

Administratrice :  Louise Décarie (Maîtrise en Arts et traditions populaires, Université 
Laval, Québec) 

Administratrice :  Marie-Ève Lord (Diplôme d’études supérieures spécialisées en  
muséologie , Université Laval, Québec) 

Administrateur :  Charles Breton-Demeule (Maîtrise en droit, Université Laval, Québec) 

 

 

 

 



Liste des membres du comité de rédaction de la revue Rabaska 

Jean-Pierre Pichette  (Université Sainte-Anne, Nouvelle-Écosse) 

Jean Simard  (Université Laval, Québec) 

René Bouchard (Société québécoise d’ethnologie, Québec) 

Marcel Bénéteau (Université de Sudbury, Ontario) 

Bertrand Bergeron (Collège d’Alma, Québec) 

Ronald Labelle (Cape Breton University, Nouvelle-Écosse) 

Yves Labrèche (Université de Saint-Boniface, Manitoba) 

Daniela Moisa (Université de Sudbury, Ontario) 

Nathan Rabalais (Université de Louisiane à Lafayette, États-Unis) 

 

Liste des membres du comité scientifique de la revue Rabaska 

Barry-Jean Ancelet (Université de Louisiane à Lafayette, États-Unis) 

Nicole Belmont (École des hautes études en sciences sociales, Paris, France) 

Yves Bergeron (Université du Québec à Montréal) 

Ian Brodie (Cape Breton University, Nouvelle-Écosse) 

Yves Frenette (Université de Saint-Boniface, Manitoba) 

Fernand Harvey (INRS-Culture et Société, Québec) 

Françoise Lempereur (Université de Liège, Belgique) 

 

 



















Résolution 
RE-502 (2017-04) 

Résolution 

Inscrivez le nom de la personne morale et sa version dans une autre langue, s'il y a lieu : 

SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ETHNOLOGIE 

Il est résolu de modifier (Cochez la ou les cases appropriées.) 

[l] les pouvoirs ou les objets 

0 les biens immobiliers 

0 les revenus provenant des biens immobiliers 

0 le nom 

de la façon suivante : 

0 le nombre d'administrateurs 

0 le siège (localité) 

Ill les autres dispositions 

Objets: Supprimer toutes les fins figurant aux lettres patentes supplémentaires pour les remplacer par les fins de 
bienfaisance suivantes: À des fins purement charitables et sans intention de gains pécuniaires pour ses membres, la 
personne morale a pour objets de: Promouvoir l'éducation en publiant une revue annuelle d'ethnologie de l'Amérique 
française visant à accroître les connaissances et à éduquer le public sur différents sujets ayant Irait à l'ethnologie; 
Éduquer et sensibiliser le public sur l'importance du patrimoine matériel et immatériel en rapport, entre autres, avec 
les pratiques traditionnelles en offrant au public des ateliers, des conférences, des expositions ainsi qu'en produisant 
divers documents audiovisuels sur le sujet. A ces fins, recevoir des dons, legs et autres contributions de même nature 
en argent, en valeurs mobilières ou immobilières, administrer de tels dons, legs et contributions et organiser des 
campagnes de souscription dans le but de recueillir des fonds. Les objets ne permettent pas aux souscripteurs ou à 
leurs ayants droits de recouvrer, sous quelque forme que ce soit, l'argent qu'ils auront versé à la personne morale. 

Les administrateurs suivants sont autorisés à signer tous les documents nécessaires à la prise d'effet de la présente résolution : 

Jean-François Blanchette Suzanne Marchand 

Nom de l'administrateur Nom de l'administrateur 

Signature 

Copie certifiée de la résolution n° _ __ A __ G--A----2..c.0--1_8-_0_9 ___ de la personne morale (Inscrivez le nom de la personne morale et sa version 
dans une autre langue, s'il y a lieu.) 

SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE D'ETHNOLOGIE 

adoptée par le vote d'au moins les deux tiers des membres présents à une assemblée extraordinaire convoquée à cette fin et tenue 
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Autres dispositions (s'il y a lieu) 

RE -502 (2017-04) 

Autres dispositions 

Résolution no __ A_G_ A_2_0_1_8_-0_9 _ _ 

Autres dispositions: 
Supprimer la clause de dissolution et la remplacer par la clause de dissolution suivante: 
En cas de liquidation ou de dissolution de la personne morale, le reliquat de ses biens, après paiement des dettes et 
obligations, sera distribué à un ou plusieurs organismes de bienfaisance enregistrés ou à d'autres donataires reconnus 
conformément au paragraphe 149.1 (1) de la Loi sur l'impôt sur le revenu (Canada) exerçant préférablement des 
activités analogues. 
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